
Par courrier du 1
er

 avril, Monsieur Jean Luc De Tavernier, Vice-président au res-

sources humaines a informé la Présidente du COS d’une baisse de subvention d’un 

montant de 300 000€, c’est-à-dire l’équivalent du budget moyen de l’Arbre de Noel ou 

encore du secteur tourisme. 

Les raisons invoquées :  

 Sans surprise « la COVID » responsable des grands maux budgétaires de la 

 société capitaliste et apparemment du Département. 

 « Une sous-consommation de l’activité du COS » (cf courrier  au  verso) 

Concernant cette sous-consommation théorique, les administrateurset administratrices 

ont fait le choix de soutenir les secteurs tourisme et culture en proposant des reports 

de dates plutôt que des remboursements et en augmentant la participation du COS sur 

un certain nombre de prestations par « solidarité ».  

La CGT se demande où ces 300 000€ pris aux adhérent.e.s donc aux agent.e.s vont 

être injectés ? Serait-ce au nouveau boulodrome de la communauté d’agglomération 

du Douaisis (dont Christian Poiret est aussi président) ?  

Notez que cet Amazon version sport de 124 pistes extérieures, 64 pistes intérieures et 

muni d’une tribune de 1000 places a reçu 900 000€ de manne par le Département.  

Les agent.e.s du Département présent.e.s pendant toute la durée de la crise sanitaire 

apprécieront !  
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